
Charte des valeurs de l’association Trait d’Union

L’Association Trait d’Union réunit les collaborateurs d’élus et de responsables publics
progressistes et républicains qui soutiennent l’action du président de la République.

Par mon engagement au sein de l’Association des Collaborateurs Progressistes et
Républicains, je déclare mon attachement aux valeurs républicaines, au progrès, à
l'humanisme, la transition écologique, la justice sociale et la démocratie.

Je reconnais que la France doit pleinement contribuer à la construction de l’Union
européenne et poursuivre son engagement vers une souveraineté européenne. J’adhère et
je défends les libertés individuelles, collectives et économiques, l'égalité des chances,
l'égalité entre les femmes et les hommes et entre tous les citoyens.

Je m’engage dans la lutte contre les propos extrémistes, les nationalismes, toutes les
discriminations, l’assignation à résidence.

Par mon travail, je soutiens l’action du Gouvernement, des Parlementaires, des élus locaux
et des partis de la majorité présidentielle qui se reconnaissent dans les valeurs
sus-mentionnées. Je contribue au rayonnement de ces valeurs dans le débat public, avec
fiabilité et engagement.


